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Rockwood Holdings, Inc. et ses filiales sont conscients de leurs obligations en matière 
de préservation et de protection de l’environnement. Chaque activité/installation doit 
respecter les lois et la réglementation environnementales en vigueur.

Nous nous engageons à mettre en place des systèmes de gestion de l’environnement 
capables de gérer efficacement les impacts potentiels de nos activités de production, 
de stockage, de distribution et d’élimination, mais aussi de contribuer aux économies 
d’énergie, à la réduction des déchets et au recyclage. Les procédés de production et les 
produits sont également évalués afin de garantir un usage rationnel des ressources na-
turelles. Les procédés de production et les produits sont également évalués par chaque 
filiale afin de garantir un usage rationnel des ressources naturelles.

La politique d’investissement et les mesures de contrôle prennent en compte les inter-
prétations pertinentes des pratiques recommandées.

Toutes les filiales de Rockwood sont tenues d’élaborer et d’appliquer des programmes 
environnementaux conformes à cette politique. Les responsables opérationnels doivent 
mettre en place des systèmes et des procédures permettant de contrôler et de surveiller 
les opérations courantes, et de répondre aux situations d’urgence. Les filiales doivent 
aussi instaurer des procédures d’audit visant à surveiller l’exécution de cette politique.

En outre, tous les employés doivent planifier et effectuer leur travail en tenant compte 
de cette politique. Pour cela, ils doivent se tenir informés des procédures, adopter des 
pratiques professionnelles respectueuses de l’environnement et rendre compte à leurs 
supérieurs de leurs éventuelles préoccupations concernant cette politique.

Nous pensons que tous les accidents et incidents peuvent être évités


